
En 2025, pour la première année de mise en œuvre du 12ᵉ programme d’intervention “Eau, Climat &
Biodiversité “ 2025-2030, on observe une forte mobilisation des acteurs du bassin Seine-Normandie.
Collectivités, agriculteurs, entreprises et associations se sont saisis des priorités du programme pour
engager des projets prioritaires en faveur de l’eau, de la biodiversité et de l’adaptation au changement
climatique. En réponse au dynamisme des territoires, l’agence de l’eau Seine-Normandie a été au rendez-
vous en mobilisant, en 2025, près de 545 M€ d’aides sur l’ensemble du bassin. Ce bilan inclut les fonds
fléchés par l’État au service de priorités nationales et territoriales. 
Ces crédits de l’État, mobilisés au titre du fonds vert et du fonds pour la stratégie nationale biodiversité,
auxquels s’ajoutent le premier fonds biodiversité éolien en mer dont la gestion a été confiée à l’agence de
l’eau Seine-Normandie, représentent 22,6 M€ d’aides.

DES PRIORITÉS AU SERVICE DE LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
En 2025, les aides engagées traduisent les priorités d’action de l’agence de l’eau Seine-Normandie et des
acteurs du territoire. Les projets liés à l’assainissement des collectivités constituent le premier poste
d’intervention, avec plus de 179 M€ engagés pour les stations d’épuration et les réseaux
d’assainissement, afin d’améliorer la qualité des rejets et de protéger les milieux aquatiques.
En parallèle, la gestion des eaux pluviales à la source mobilise plus de 60 M€, confirmant la montée en
puissance des projets de désimperméabilisation et d’infiltration des eaux à la parcelle. La restauration
des milieux aquatiques bénéficie également d’un niveau d’engagement élevé, avec plus de 
76 M€ d’aides, soit près de 13 M€ supplémentaires par rapport à 2024, consacrés notamment à la
renaturation des cours d’eau, à la restauration des zones humides et au rétablissement des continuités
écologiques.
L’agence de l’eau Seine-Normandie renouvelle son engagement auprès des agriculteurs du bassin, en
soutenant un panel de démarches volontaires. En 2025, près de 57 M€ ont ainsi été engagés pour
accompagner les exploitations et les filières agricoles dans l’évolution de leurs pratiques et de leurs
systèmes de production, en lien avec les enjeux de qualité de l’eau, de résilience climatique et de
préservation des milieux naturels. En particulier, l’agence de l’eau a financé les mesures
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et la conversion à l’agriculture biologique à hauteur de
plus de 27 M€ pour la campagne 2025 au bénéfice de plus de 500 agriculteurs. Près de 10 M€ ont été
engagés en faveur d’outils de transformation de produits agricoles à bas niveaux d’intrants, pour
consolider ces filières de production et leurs débouchés.
Les entreprises poursuivent également leurs efforts pour concilier développement de leurs activités et
protection de l’eau. À ce titre, l’agence de l’eau Seine-Normandie mobilise plus de 24 M€ pour
accompagner les projets de dépollution, d’investissement dans des technologies plus propres et de
gestion à la source des eaux pluviales sur les sites industriels et pour les entreprises. Près de 9 M€
ont été consacrés aux projets permettant des économies d’eau. Les aides attribuées principalement
aux collectivités et acteurs économiques en faveur de la gestion quantitative de la ressource, atteignent
par ailleurs plus de 30 M€ en 2025, en progression de 14 M€ par rapport à l’année précédente, pour
développer la sobriété en eau, sécuriser les usages et s’adapter aux situations de tension hydrique.
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L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DRESSE LE BILAN DE SON
INTERVENTION EN 2025 : 
Près de 545 M€ mobilisés pour 3 100 projets en faveur de l’eau, de la biodiversité et
de l’adaptation au changement climatique.



12,08 M€
Réseaux
d’assainissement

0,85 M€
Industrie

5,1 M€
Pluvial

2,28 M€ - Milieux aquatiques

74,4 M€

16,3 M€ d’aides
fléchées par l’Etat
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Répartition des aides 
(subventions et avances) 
par grand domaine, en M€ 28,8 M€

Agriculture

1,03 M€ - Captages

2,67 M€ - Alimentation en eau potable

0,7 M€- Gouvernance, satese,
communication, international

0,63 M€ - Gestion quantitative

4,25 M€
Stations d’épuration

ZOOM SUR LA COMMISSION DES AIDES DE DECEMBRE 2025

Lors de sa séance de décembre, la commission des aides a examiné 527 projets, représentant 74,4 M€
d’aides. Elle est venue finaliser le soutien aux projets engagés en 2025 et a préparé les premières
décisions d’aides qui seront engagées en 2026.
L’assainissement concentre près de 30 % des aides, à travers les stations d’épuration, les réseaux et la
gestion des eaux pluviales. Les aides fléchées par l’État représentent par ailleurs près de 22 % des
montants engagés à l’occasion de la dernière commission de l’année.
Elles intègrent notamment le financement des 8 projets lauréats de l’appel à projets “Biodiversité marine
et éolien en Manche”, inscrits dans le cadre du fonds biodiversité éolien en mer confié à l’agence de l’eau
Seine-Normandie par la direction générale de l’énergie et du climat, du ministère chargé de l’énergie.
La fin d’année a également permis de financer les mesures agroenvironnementales et climatiques
(MAEC) et la conversion à l’agriculture biologique pour la campagne 2025.

EOLIEN EN MER : produire des connaissances pour mieux protéger la biodiversité
L’année 2025 marque une étape importante dans la mise en œuvre du fonds biodiversité éolien en mer
Centre Manche 1, confié à l’agence de l’eau Seine-Normandie. Doté par le porteur de projet d'un montant
de 30 M€, ce fonds vise à accompagner le développement de l’éolien offshore tout en renforçant la
connaissance et la préservation de la biodiversité des milieux marins.
Un premier appel à projets, doté de 5 M€, a permis de sélectionner 8 projets de recherche parmi 29
propositions déposées. Portés par des équipes normandes et nationales (universités, organismes de
recherche, établissements publics), ces projets portent notamment sur les possibles effets du bruit
sous-marin, les impacts des infrastructures éoliennes sur les habitats marins, les champs
magnétiques des câbles, les risques écotoxicologiques ou encore les effets cumulés des activités
humaines en mer. Menés à l’échelle de la façade Manche Est-mer du Nord, ces travaux constituent un
socle scientifique important pour concilier transition énergétique et préservation de la biodiversité
marine. D’autres appels à projets viendront prolonger cette dynamique dans les années à venir.

Répartition 

9,78 M€
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5,03 M€
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1,06 M€
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L’agence de l’eau Seine-Normandie 
Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique,
l’agence de l’eau Seine-Normandie agit pour une gestion durable des ressources en eau
et des milieux aquatiques, en mettant en mouvement les territoires grâce à des
financements incitatifs et à son expertise.

L’agence développe également une mission de connaissance et de suivi, en
collectant et diffusant des données sur la qualité des rivières, nappes et eaux
littorales, et en soutenant des programmes de recherche appliquée.
L’organisation de l’agence de l’eau par direction territoriale favorise un
accompagnement adapté aux besoins spécifiques de chaque territoire. 

www.eau-seine-normandie.fr

Établissement public de l’Etat, elle contribue à définir la politique de l’eau du bassin Seine-
Normandie avec le comité de bassin, en élaborant le Schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) et la stratégie d’adaptation au changement climatique.
Pour mettre en œuvre cette politique, l’agence accompagne techniquement et financièrement, les
projets des collectivités, industriels, agriculteurs ou associations grâce aux redevances perçues
auprès de l’ensemble des usagers selon leurs prélèvements et leurs rejets. Ces financements,
organisés dans un programme de six ans, soutiennent notamment la performance des systèmes
d’assainissement, la réduction des pollutions diffuses, la préservation des captages, la restauration
des rivières et zones humides, ainsi que l’adaptation des territoires au changement climatique. 
Le 12ᵉ programme “Eau, Climat & Biodiversité” (2025-2030) met notamment l’accent sur la sobriété
en eau de tous les usages, la protection de la ressource en eau et la biodiversité.
La commission des aides de l’agence de l’eau Seine-Normandie se tient quatre fois par an pour se
prononcer sur l'attribution des aides les plus significatives conformément à ce programme. Elle est
composée de 18 administrateurs de l’agence : 6 représentants des collectivités territoriales, 5 des
associations et personnalités qualifiées, 3 représentants des usagers économiques, 3 de l’Etat et 1 du
personnel de l’agence.

https://www.facebook.com/AgenceeauSeinenormandie
https://www.linkedin.com/company/agence-de-l-eau-seine-normandie
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA?view_as=subscriber
http://eauseinenormandie/
https://www.eau-seine-normandie.fr/

